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Formation « administratif et finances »

Module 7 : Financement participatif & 
mécénat

Lundi 07 avril 2025 – 20h – Zoom



Programme des ateliers
• Lundi 02 septembre 2024 : Clôture des comptas du millésime 2024 

(année 2023/2024)
• Lundi 07 octobre 2024 : Introduction à l’administratif et aux finances aux 

EEUdF (signatures, adhésions, cotisations, moyens de paiement, chéquiers, 
chèques vacances, CB …) & financement des formations BAFA/BAFD

• Lundi 04 novembre 2024 : Budget et comptabilité sur le SI
• Lundi 02 décembre 2024 : Subventions et financements publics (bons 

CAF, Ps ALSH, FDVA, VACAF)
• Lundi 06 janvier 2025 : Collecte de dons (dons, reçus fiscaux, HelloAsso, 

Crowdfunding, projets aînés) & types de mécénats
• Lundi 03 février 2025 : Assurances, matériel et fonds de solidarité
• Lundi 03 mars 2025 : Comptabilité de camp pour TGL
• Lundi 07 avril 2025 : Financement participatif & mécénat
• Lundi 05 mai 2025 : Comptabilité pour trésoriers et trésorières de camp
• Lundi 02 juin 2025 : Fin d’année et clôture comptable



2 ressources essentielles
La Bibliothèque Numérique (BN) : http://bibli.eeudf.org/

Le lien administratif :

http://bibli.eeudf.org/documents/lien-administratif/

http://bibli.eeudf.org/
http://bibli.eeudf.org/documents/lien-administratif/


Rappel sur les règles d’auto-financement
Objectifs des opérations d'autofinancement

Les opérations d'autofinancement permettent aux jeunes de financer des projets spécifiques dans le respect des valeurs et des règles du 
mouvement. Conformément au Guide réglementaire du Scoutisme Français, ces actions doivent :

● Développer la co-responsabilité et la co-gestion au sein des équipes et unités,
● Être reliées à un projet défini avec un budget spécifique,
● Rester limitées dans le temps et ne pas devenir l’activité principale d’une équipe ou d’une unité.

Rappel réglementaire

1. Définition d'une opération d'autofinancement
○ Un moyen de financement : L’opération d'autofinancement est une action bénévole réalisée par des jeunes à partir de 14 ans, sans 

contrepartie salariale ni commerciale.
○ Cadre non commercial : Il est interdit de revendre des produits simplement achetés. En revanche, la vente de produits transformés 

(gâteaux, objets artisanaux) est permise avec respect des règles d'hygiène.
○ Sans lien de subordination : Le bénéficiaire ne peut pas imposer de conditions de travail précises ni fixer une rémunération.



Rappel sur les règles d’auto-financement
2. Législation et sécurité

○ Mineur.e.s : Des règles spécifiques s’appliquent en fonction de l’âge pour les mineur.e.s (limitations de poids et 
restrictions sur certaines tâches, voir encadré spécifique).

○ Assurance : Les participant.e.s sont couvert.e.s par l’assurance des EEUdF pour ces activités.
○ Pas de reçus fiscaux : Seuls les dons (sans contrepartie) donnent droit à des reçus fiscaux. Un don pour un 

projet spécifique est toléré, mais cela ne doit pas être assimilable à une contrepartie pour un service rendu.

3. Bonnes pratiques
○ Présenter clairement le projet pour que le public comprenne son but et son budget.
○ Expliquer que l’action est bénévole et que la participation financière est libre, sans tarification fixe.
○ Assurer une transparence totale sur l’utilisation des fonds collectés pour le projet.

4. Pas de reçu fiscal pour les contributions des parents : Seules les contributions sans contrepartie et 
destinées au financement global de l'association (et non au projet / camp de son propre enfant) permettent 
d’établir un reçu fiscal.



Les opérations d’autofinancement
en pratique

À FAIRE

● Vente de gâteaux ou produits artisanaux faits maison
Organiser une vente de gâteaux, petits pains ou objets artisanaux fabriqués par les jeunes. Les fonds récoltés sont dédiés à un 
projet défini, tel qu’un camp d’été ou une action solidaire.

● Emballage de cadeaux en magasin
En période de fêtes, proposer un service d’emballage de cadeaux dans des magasins. Les clients peuvent donner une 
contribution libre pour soutenir un projet, par exemple un voyage ou une collecte pour un projet communautaire.

● Aide ponctuelle lors d’événements
Participer à des événements locaux en offrant des services tels que la gestion de stands d’accueil ou le nettoyage des lieux. La 
participation reste libre et contribue aux projets de l’équipe.

À NE PAS FAIRE

● Proposer une tâche pour un montant fixé à l’avance
Il est interdit de fixer un tarif prédéfini pour une prestation (exemple : « une heure de jardinage pour X euros »), car cela 
pourrait être interprété comme un lien de subordination, caractéristique d'une activité salariée.

● Revendre des produits sans transformation
La revente de produits achetés en l’état est considérée comme une activité commerciale. En revanche, la vente de produits 
transformés (ex. : pâtisseries faites maison) est autorisée, tant que les règles d’hygiène sont respectées.

● Effectuer des tâches sans respecter la sécurité des mineur.e.s
Pour les jeunes de moins de 18 ans, il est essentiel de respecter les limitations de poids et les interdictions de manipuler des 
équipements dangereux ou motorisés. Par exemple, le jardinage est permis tant qu’il reste léger et ne comporte aucun outil 
motorisé.

















PROJET MÉCÉNAT
Pourquoi est-il nécessaire de se lancer dans le mécénat ? 

: 
1-Définition, projet mécénat :

• Pour rappel, c’est au Conseil d’Administration des EEUdF du 3 et 4 décembre 2023 que nous 
avons évoqué la perspective du mécénat.

• La stratégie de mécénat définit l’année dernière est portée par le pôle subvention du SN et sera 
mise en place cette année 2025. 

• Prochainement, nous comptons nous adresser aux entreprises ou fondations qui respectent nos 
valeurs et nos principes d’action en tant qu’organisateur d’accueil de scoutisme pour les jeunes 
afin de créer une collaboration réussie et bénéfiques des 2 côtés.

II- “Nous + Vous + tous ceux qui le veulent”𝅘𝅥𝅯 : 
• Nous vous sollicitons car à votre échelle, vous pouvez nous aider à interpeller des structures 

potentielles aux EEUdF. En effet, si vous avez des contacts, des pistes ou des idées pour le 
National nous sommes preneurs !

Pour vous accompagner, nous avons établis quelques outils pratiques vous permettant d’approcher de 
potentiels mécènes :

- Un kit de communication interne et externe
- Une charte éthique
- Une liste des secteurs d’activité à privilégier.

En cas de doute, n’hésitez-pas à nous solliciter par mail (subventions@eeudf.org ou 
collecte@eeudf.org).

mailto:subventions@eeudf.org
mailto:collecte@eeudf.org


Atelier participatif : comment mobiliser des 
financeurs privés ?

Introduction

• Que pensez-vous de la démarche mécénat de l’association ?
• En termes de temps, est-ce que prospecter vous semble jouable ? (Gestion quotidienne, sélection et suivi de projet, etc.)
• Est-ce que les outils mis à disposition sont suffisants ?

Entreprises

• Sauriez-vous identifier quelques entreprises et/ou fondations– qu’elles soient locales, régionales ou nationales voire internationales - qui 
peuvent se reconnaître dans nos valeurs et nous financer ?

Communication

• Pour communiquer sur notre démarche mécénat, nous prévoyons de nous servir des réseaux sociaux : insta et FB mais aussi LinkedIn 
pour toucher des particuliers et des entreprises : Comment voyez-vous le relai de ces messages dans nos réseaux personnels, 
professionnels, et l’associatif ?

Quels sont les autres moyens qui seraient efficaces selon vous : affichage GL, Flyers paroisses, Publications (journaux),

Mobilisation des bénévoles (sphère privées) et Mobilisation des parents : est-ce pertinent selon vous ? si oui, sous quelle forme ?



Rappel : explication des VSOT
VSOT: Virement Sur Ordre de Trésorerie
VSOT PRELVT ADH (ADHésion)
Suivi du N°de Région N°de GL N°Unité ex:170241 (11 pour meute, 41 mixte, 61 ainés, 91 équipe local)

VSOT PRELVT REG (Contribution au financement des REGions)
Suivi d’une date au format jjmmaaaa ou du N°de Région N°de GL ex:1702

VSOT FAM (Fond d’Achat Matériel)
Suivi de l’année au format N-1 - N et du N°de Région N°de GL ex: 2018-2019 1702

VSOT FNDS (Fond National de Solidarité)
Suivi de la référence de la demande ex: 2020-2735 (où 2020 est le millésime et 2735 le N° de la demande)

VSOT CV (Chèques Vacances)
suivi par le N° de bordereau xxxxxxxxx

VSOT FF (Fiche de Frais)
Suivi du Nom et Prénom de la personne

VSOT RVSMT DON (ReVerSeMent des Dons)



eeudf.org

Merci de votre attention !
Des questions ?

cofi@eeudf.org


